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Lons le Saunier, le 03 février 2012

Granf froid :  suspension de la chasse de la bécasse, des turdidés et columbidés

Dans la mesure où les prévisions météorologiques indiquent une persistance voire un
renforcement de la période de gel jusqu’à la fin de la semaine prochaine et compte-tenu
des difficultés grandissantes pour s’alimenter que devraient rencontrer les bécasses ainsi
que les turdidés et columbidés, le préfet du Jura, après avis de l'Office National de la
Chasse et de la Faune Sauvage et de la Fédération départementale des Chasseurs, a
décidé la suspension jusqu'au 10 février à minuit de la chasse des espèces suivantes :

- bécasses des bois
- merle noir
- pigeons
- touterelles
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